
( N° :l·l9.) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 8 JmN i8~5. 

Coucession des chemins tfo fer d,c Fleurus à Lautlen et de t.il'ocm~udacl 
ù Nivelles (•J. 

Amendement p1·ésenté par RIL11. LANDELoos1 ANsuu, M,H1'llllW1 I>G u Cosre , 
DE WouTEl\S1 Bmxus, CooMANs, ~Ec1uMPS, DE MAN D1

ATTF.NHODE, Moxnox, 
fa:LJÈVRE et MoNCHEUII. 

ART. 5. 

Le Gouvernement est également autorisé à accorder, d'après les mêmes hases, 
]a concession d'un chemin de fer de Louvain à Hérenthals 1 pat· Aerschot. 

Am,endement présenté par MM. DE PE11CEVA1., Bocian ET Loos. 

Le Gouvernement est également autorisé à accorder la concession d'un chemin 
de fer de Malines à Schelle sur l'Escaut, passant à Waclhem, Burupst, Boom et 
Niel. 

Amendement présenté par 1JJ11J. SlNAVE et PEE11s. 

Le Gouvernement est autorisé à concéder un chemin de fer de Blankenberghe 
vers le chemin de fer de l'État. 

( •) Projet de loi, n" 279. 
Rapport, n9 294. 



[ N'" 519. l 

Amendement présenté p11r :JI. TREMounoux. 

ART. 1er. Après les mots: sous les clauses et conditions de celte conventi'ln) 
ajouter : et sauf les modifications ci-après : 
t0 (Comme au projet de la section centrale); 
2o (Idem). 

ART, 5. Dans tous les cas où les lignes, etc.. (le reste comme à la page 6 du · 
rapport de la section centrale). 

ART. 4. Le poids des rails devra être au minimum de 50 kilogrammes. 


